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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 6.4.2000 

constatant que le remboursement des droits à l'importation est justifié dans un 
cas particulier. 

 
(demande présentée par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord) 
 

(Dossier REM 37/99) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code 

des douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 

955/19992, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant 

certaines dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, 

modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 1662/19994, et notamment son article 

907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 119 du 7.5.1999, p. 1 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 197 du 29.7.1999, p. 25 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 9 juillet 1999, reçue par la Commission le 13 juillet 1999, le 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a demandé à la 

Commission de décider, en vertu de l’article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92 précité, s’il est justifié d’octroyer le remboursement des droits à 

l’importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Le 2 janvier 1997, une entreprise du Royaume-Uni, ci-après l’intéressé, a mis 

en libre pratique un lot d’orge de brasserie des Etats-Unis d’Amérique, destiné 

à la fabrication de bière « vieillie dans des cuves contenant du bois de hêtre » 

et a présenté des certificats d’importation délivrés en 1996. 

(3) Le règlement (CE) n° 537/97 du Conseil du 18 mars 1997 portant ouverture 

d’un contingent tarifaire communautaire pour l’orge de brasserie relevant du 

code NC 1003 005, a ouvert rétroactivement un contingent pour de l’orge de 

qualité supérieure destinée à la production de malt utilisé dans la fabrication 

de certaines bières vieillies dans des cuves contenant du bois de hêtre pour la 

période allant du 1er juin au 31 décembre 1996. Ce contingent donnait droit à 

l’application d’un taux réduit de droit à l’importation. 

(4) Les modalités d’application dudit règlement ont été définies par le règlement 

(CE) n° 704/97 de la Commission du 18 avril 1997 portant modalités 

d’application du règlement (CE) n° 537/97 du Conseil et prévoyant le 

remboursement partiel des droits à l’importation perçus pour 30 000 tonnes 

d’orge de brasserie6. 

(5) L’article 1er paragraphe 1 de ce dernier règlement, notamment dans sa version 

en langue anglaise, a limité ledit contingent aux importations d’orge mis en 

libre pratique entre le 1er juin 1996 et le 31 décembre 1996. 

                                                 
5 JO L 83 du 25.3.1997, p.7 
6 JO L 104 du 22.4.1997, p. 20 



 

 4   

(6) Dans la mesure où la mise en libre pratique en l’espèce avait eu lieu le 2 

janvier 1997, l’intéressé ne pouvait pas bénéficier dudit contingent. Il n’a dès 

lors pas demandé le remboursement partiel des droits à l’importation, 

remboursement dont il aurait pu bénéficier si le contingent tarifaire lui avait 

été appliqué. 

(7) Le règlement (CE) 1099/98 du Conseil du 25 mai 1998 portant ouverture d’un 

contingent tarifaire communautaire pour l’orge de brasserie relevant du code 

NC 1003 007 a ouvert un nouveau contingent pour le même produit pour les 

années 1997 et 1998. Ce contingent donnait également droit à l’application 

rétroactive d’un taux réduit de droit à l’importation. 

(8) Les modalités d’application de ce règlement ont été définies dans le règlement 

(CE) n° 1679/98 de la Commission du 29 juillet 1998 portant modalités 

d’application du règlement (CE) n° 1099/98 du Conseil et prévoyant le 

remboursement partiel des droits à l’importation perçus dans le cadre d’un 

contingent d’orge de brasserie8. 

(9) En ce qui concerne l’année 1997, l’article 1er paragraphe 1 de ce dernier 

règlement limite, quant à lui, le contingent aux importations d’orge pour 

lesquelles un certificat d’importation a été demandé entre le 1er janvier et le 

31 décembre 1997. 

(10) En l’espèce, l’intéressé ne pouvait pas non plus bénéficier du contingent 

puisque les certificats d’importation qu’il avait obtenus pour le lot mis en libre 

pratique le 2 janvier 1997 avaient été demandés en décembre 1996 et non dans 

le courant de l’année 1997. 

                                                 
7 JOL 157 du 30.05.1998, p. 9 
8 JO L 212 du 30.07.1998, p. 29 
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(11) Estimant qu’il avait été empêché de bénéficier d’un contingent tarifaire par 

suite d’une lacune dans les textes communautaires, l’intéressé a alors 

demandé, au titre de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, le 

remboursement des droits à l’importation correspondant à la différence entre 

le somme qu’il a acquittée et celle qu’il aurait dû acquitter s’il avait pu 

bénéficier du contingent en cause, à savoir XXXXX. 

(12) L’intéressé a indiqué qu’il avait pris connaissance du dossier adressé par les 

autorités du Royaume-Uni à la Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter. 

(13) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 

2454/93, un groupe d’experts composés de représentants de tous les Etats 

membres s’est réuni le 22 octobre 1999 dans le cadre du Comité du Code des 

douanes – section de la réglementation douanière générale/remboursement – 

afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(14) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être 

procédé au remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des 

situations autres que celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement 

qui résultent de circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence 

manifeste de la part de l’intéressé. 

(15) Ainsi que le confirment les autorités du Royaume-Uni, l’orge mis en libre 

pratique par l’intéressé le 2 janvier 1997 possédait les caractéristiques lui 

permettant de bénéficier du contingent relatif à l’orge de brasserie visé par la 

réglementation communautaire en cause. 
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(16) Dans le présent cas, il apparaît que plusieurs versions linguistiques du 

règlement (CE) n° 704/97, notamment celle en langue anglaise, comportaient 

une erreur. En effet, ces différentes versions limitaient à tort le bénéfice du 

contingent tarifaire pour l’année 1996 aux marchandises mises en libre 

pratique entre le 1er juin et le 31 décembre 1996. Or, il résulte, d’une part, de 

plusieurs autres versions linguistiques dudit règlement et, d’autre part, du 

deuxième considérant du règlement dans sa version en langue anglaise, que le 

contingent tarifaire en cause pouvait être attribué à tous les opérateurs ayant 

importé des quantités d’orge de brasserie pour lesquelles un certificat 

d’importation avait été demandé entre le 1er juin 1996 et le 31 décembre 1996. 

(17) C’est donc par suite d’une erreur dans la version en langue anglaise du 

règlement (CE) n° 704/97 que l’intéressé n’a pas sollicité le bénéfice du 

contingent tarifaire prévu par ledit règlement. Or, une telle circonstance est de 

nature à créer une situation particulière au sens de l’article 239 du règlement 

(CEE) n° 2913/92. 

(18) Par ailleurs, il résulte des faits de l’espèce que l’intéressé n’a fait preuve 

d’aucune négligence manifeste et qu’il ne s’est pas rendu coupable d’une 

quelconque manœuvre. En effet, il ne saurait être reproché à un opérateur 

économique de ne pas avoir sollicité dans les délais un avantage résultant de 

l’application d’une réglementation communautaire lorsque cette circonstance 

est la conséquence d’une erreur figurant dans la version linguistique du texte 

applicable, qu’il a utilisée et qui a été publiée au Journal officiel des 

Communautés européennes. 

(19) Il est dès lors justifié d'octroyer pour ce cas le remboursement des droits à 

l'importation demandé, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le remboursement des droits à l’importation s’élevant à XXXX et faisant l’objet de la 

demande du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en date du 9 

juillet 1999 est justifié. 

Article 2 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord est destinataire de la 

présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 6.4.2000 

 Par la Commission 
 
 Membre de la Commission 


